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La ville de Quimper doit délibérer sur le procès-verbal de la CLECT du 28 

octobre 2019 relative aux transferts de compétences Petite enfance et EHPAD. 

 

*** 

 

 

Approbation du procès-verbal de la CLECT du 28 octobre 2019 

Conformément à l’article 1609 nonies C du code général des impôts (CGI), la 

Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) est réunie pour discuter et 

émettre un avis concernant les évolutions de flux financiers liées aux compétences transférées 

et l’évolution du montant des AC. La présente CLECT traite de l’évaluation définitive des 

transferts de charges liés à la prise de compétence petite enfance et EHPAD par QBO. 

 

Il convient de délibérer sur les procès-verbaux des CLECT pour approbation. 

 

Le transfert de charges est financé par un prélèvement sur attribution de compensation 

conformément aux dispositions de l’article L.1609 Nonies C du Code Général des Impôts.  

 

 

I Rappel des AC au 1er janvier 2019 

Situation des attributions de compensation en vigueur depuis le 1er janvier 2015 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 13/11/2019 

- la transmission au contrôle de légalité le : 13/11/2019 

(accusé de réception du  13/11/2019) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 
 

 

II. Transfert Petite enfance 

 

 
 

Prise en charge des emprunts, remboursement du capital 

 

Convention de reversement à passer entre les communes de Quimper, Ergué-

Gabéric, Plomelin, le SIVOM du Pays Glazik et Quimper Bretagne Occidentale  

 

 



 

III. Transfert EHPAD 

 

 
 

 

 

IV. Synthèse 

 

AC définitive 2019 (hors pacte fiscal) 

Ehpad

Fct

Ivst 

(reverseme

nt des 

communes)

Fonctionne

ment

investissem

ents

Fonctionne

ment
Fct

Ivst 

(reverseme

nt des 

communes)

Briec 2 034 106 € -60 599 € 123 683 € 28 852 € 1 910 423 € -89 451 €

Edern 319 227 € -10 349 € 42 830 € 9 991 € 276 397 € -20 340 €

Landrévarzec 349 010 € -10 249 € 33 492 € 7 813 € 315 518 € -18 062 €

Landudal 106 329 € -4 736 € 16 819 € 3 923 € 89 510 € -8 659 €

Langolen 112 081 € -4 092 € 16 003 € 3 733 € 96 078 € -7 825 €

Quéménéven -19 924 € -8 126 € 0 € 0 € -19 924 € -8 126 €

Ergué Gabéric 2 765 752 € -17 080 € 198 893 € 54 106 € 30 000 € 2 536 859 € -71 186 €

Guengat 159 592 € 0 € 5 359 € 0 € 154 233 € 0 €

Locronan 54 780 € 0 € 2 144 € 0 € 52 636 € 0 €

Plogonnec 203 377 € 0 € 5 716 € 0 € 197 661 € 0 €

Plomelin 553 772 € -7 152 € 114 831 € 20 648 € 438 941 € -27 800 €

Plonéis 116 349 € -4 439 € 7 860 € 0 € 108 489 € -4 439 €

Pluguffan 611 878 € -4 669 € 10 361 € 0 € 601 517 € -4 669 €

Quimper 2 180 524 € -272 785 € 2 032 685 € 162 100 € 202 000 € -54 161 € -434 885 €

Total 9 546 852 € -404 276 € 2 610 676 € 291 166 € 232 000 € 6 704 176 € -695 442 €

Commune

AC provisoire 2019 Petite enfance AC provisoire PE et EHPAD

 
 

 

Hors effet du pacte fiscal et financier, en fonctionnement QBO verse en 2019 la 

somme de 6 778 262 € aux communes (hors Quimper et Quéménéven) en AC, la 

commune de Quimper lui verse 54 161 €, la commune de Quéménéven 19 924 €. En 

investissement, la communauté d’agglomération perçoit 695 442 € de la part des 

communes. 

 

Dans sa réunion en date du 28 octobre 2019, la CLECT a émis un avis favorable et 

validé le rapport.  



 

La loi de finances 2017 prévoit que : « Ce rapport est approuvé par délibérations 

concordantes de la majorité qualifiée d’au moins deux tiers des conseils municipaux 

représentant la moitié de la population, ou d’au moins la moitié des conseils municipaux 

représentant les deux tiers de la population, prises dans un délai de trois mois à compter de 

la transmission du rapport au conseil municipal par le président de la commission. 

 

Une fois le rapport transmis aux membres de la CLECT, il pourra être présenté au 

conseil communautaire pour la détermination des attributions de compensation. » 

 

La ville de Quimper étant concernée par ces transferts, le conseil municipal doit se 

prononcer. 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 

 

1 - d’approuver les conclusions de la CLECT dont le procès-verbal est joint en 

annexe ; 

 

2 - de valider le montant des attributions de compensation. 

 

 

 


